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QUESTIONNAIRE À CHOIX MULTIPLE 

 

MERCREDI 18 OCTOBRE 2017 

 
 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

 
 

Épreuve écrite qui consiste en la réponse à vingt questions à choix multiple portant sur des situations concrètes 
habituellement rencontrées par les membres du cadre d’emplois dans l’exercice de leurs fonctions. 

(durée : 45 minutes - Coefficient 1)  

 
 

CONSIGNES : À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
 

 Vérifiez avant de commencer que votre sujet comprend 6 pages, y compris celle-ci. 

 Complétez votre nom, prénom et signature sur la copie. Rabattez l’angle et collez-le. 

 Il ne vous sera remis qu’un seul exemplaire du questionnaire. 

 ATTENTION ! AUCUN NOM OU SIGNE DISTINCTIF (signature, paraphe, n° de candidat…) ne doit apparaître sur votre 
copie. 

 Les réponses au crayon à papier ne seront pas prises en compte. SEUL L’USAGE D’UN STYLO À ENCRE SOIT BLEUE, SOIT 
NOIRE EST AUTORISÉ. L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou surligner sera considérée comme un signe 
distinctif. 

 Chaque question comporte une ou plusieurs réponses exactes. 

 Répondez directement sur le questionnaire en mettant une croix dans la case correspondante à chaque bonne réponse :  

 Toute surcharge ou rature rendant illisible la réponse sera considérée comme une réponse fausse. 

 Si vous souhaitez modifier votre choix, utilisez de préférence du blanc correcteur. Sinon, vous pouvez reconstituer une case à 
côté de celle comportant une erreur. Dans tous les cas, vos réponses doivent être clairement identifiables. 

 

 ATTENTION ! Répondez directement sur ce questionnaire. Les feuilles de brouillon ne doivent pas être jointes au 
questionnaire et ne seront pas corrigées. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité entraîne l’élimination du candidat. 

 
 

Chaque question comporte une ou plusieurs réponse(s) exacte(s) : 
 

 Si toutes les réponses exactes sont cochées, sans aucune réponse inexacte cochée : 1 point 
 Si au moins une des réponses cochées est fausse : 0 point 
 Si une partie des réponses cochées est exacte, sans aucune réponse inexacte cochée : 0 point 
 Absence de réponse : - 1 point 
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1. Lors d'un atelier de logique, un élève éprouve des difficultés à poursuivre un algorithme en gommettes.  
Que faites-vous ? 

 

□  Vous le grondez car il en a déjà tracé auparavant sans rencontrer de problème particulier. 

□    Vous lui répétez la consigne. 

□    Vous lui montrez le travail d'un autre élève. 

 □  Vous lui demandez de faire un dessin en attendant que les autres élèves terminent leur travail. 

□    Vous en parlez à l'enseignant(e) dès qu'il(elle) est disponible. 

 
 

2. Lors d'une rencontre sportive, un élève se blesse gravement. Pendant qu'elle le prend en charge, 
l'enseignante vous demande d'appeler les secours. Quel(s) numéro(s) allez-vous composer ? 

 

□  119 

□ 112 

□ Numéro de l'école 

□ 115 

□ 18 

□ Numéro de la mairie 

□ 15 

 
 

3. Lors d’un goûter d’anniversaire, un enfant se brûle avec une bougie. Que faites-vous ? 
 

□ Vous appliquez une pommade hydratante. 

□ Vous recouvrez la plaie d’un pansement humide. 

□ Vous appliquez un pansement sec. 

□ Vous arrosez abondamment la plaie à l’eau. 

 
 

4. Pendant une période de canicule, vous devez surveiller la récréation des élèves de grande section sur le 
temps du midi. Quel(s) comportement(s) allez-vous adopter ? 

 

□ Vous veillez à ce que les élèves portent les chapeaux et les casquettes dont ils disposent. 

□ Vous veillez à ce qu'ils boivent régulièrement. 

□ Vous organisez une bataille d'eau pour que les enfants s'hydratent tout en jouant. 

□ Vous organisez un jeu calme sous le préau. 

□ Vous demandez aux élèves de rester assis sur un  banc à l'ombre. 
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5. Un enfant pleure et ne veut pas faire la sieste. Que faites-vous ?  
 

□ Vous lui parlez pour le rassurer et comprendre ce qui lui arrive. 

□ Vous insistez pour qu’il se couche comme les autres. 

□ Vous l’autorisez à se lever au bout d’un moment. 

□ Vous renoncez à le coucher. 

 
 

6. Un enfant continue de refuser son repas, quelques semaines après la rentrée. Que faites-vous ? 
 

□ Vous essayez de le distraire pour tenter de le faire manger. 

□ Vous lui proposez de goûter une petite cuillérée de chaque plat. 

□ Vous essayez de le rassurer en lui parlant et en lui expliquant qu’il est important de manger un petit peu. 

□ Vous informez l’enseignant à la reprise de la classe. 

 
 

7. L’enseignant de la classe a oublié une partie de ses documents dans sa voiture, stationnée hors de l’enceinte 
de l’école. Il vous demande de surveiller les élèves, comment réagissez-vous ? 

 

□ Vous organisez l’accueil des enfants dans les coins jeux de la classe pour l’aider. 

□ Vous lui expliquez que vous ne pouvez pas gérer cette situation qui ne fait pas partie de vos missions. 

□ Vous proposez d’aller vous-même chercher ces documents. 

□ Ni lui, ni vous n’avez le droit de sortir de l’enceinte de l’école pendant le temps scolaire. 

 
 

8. L’ATSEM ne doit pas : 
 

□ administrer un médicament à la demande de la famille. 

□ garder la classe lorsque l’enseignant est absent. 

□ surveiller la cour de récréation. 

□ monter sur une échelle. 

□ appeler les secours en cas d’accident d’un enfant. 

 
 

9. Le HACCP concerne : 
 

□ une technique pour réanimer l’enfant. 

□ la gestion des risques en matière d’hygiène alimentaire. 

□ les 3 classes de dangers pour l’hygiène des aliments (biologiques, chimiques et physiques). 
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10. Les missions d'ATSEM impliquent que vous vous conformiez au PPS. Il s’agit : 
 

□  du plan particulier de sécurité de l'école. 

□ du projet personnalisé de scolarisation d'un élève handicapé. 

□ de la prévention phytosanitaire des aliments du restaurant scolaire. 

□ du projet de primo-scolarisation d'un élève de moins de 3 ans. 

□ du plan des premiers secours à mettre en place lors d’événement dramatique. 

 
 

11. Vous devez nettoyer 3 classes identiques rectangulaires de 10 mètres de longueur et de 7 mètres de largeur. 
Vous lisez sur l'étiquette du détergent que vous devez utiliser 10 cl de produit par m2 de surface à nettoyer. 
Quelle quantité de produit allez-vous préparer ? 

 

□ 210 litres 

□ 70 litres 

□ 7 litres 

□ 210 centilitres 

□ 21 litres 

□ 2,1 litres 

 
 

12. Le nettoyage doit s’effectuer : 
 

□ du plus sale vers le plus propre. 

□ du haut vers le bas. 

□ du bas vers le haut. 

□ du plus propre vers le plus sale. 

 
 

13. L'impétigo : 
 

□ est provoqué par une bactérie. 

□ est très contagieux. 

□ touche davantage les enfants que les adultes. 

□ provoque l'apparition de boutons. 
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14. L’obligation de discrétion professionnelle n’est pas respectée si :       
 

□ vous parlez de l’attitude d’enfants en classe à un parent. 

□ vous informez un parent que l’enseignant sera en grève. 

□ vous informez un parent que son enfant n’a pas bien dormi à la sieste. 

□ vous dites à un parent que son enfant travaille mieux qu’un autre. 

 
 

15. Pour être admis à l'école, un enfant doit être à jour dans sa vaccination DTP. Quelles sont les maladies évitées 
grâce à ce vaccin ? 

 

□ Diabète 

□ Tétanos 

□ Diphtérie 

□ Pneumonie 

□ Tuberculose 

□ Dystrophie 

□ Poliomyélite 

□ Paludisme 

 
 

16. Dans le cadre de la prévention de la lombalgie, l’ATSEM qui soulève un carton doit : 
 

□ rapprocher le carton, joindre les pieds et soulever le carton jambes raides. 

□ faire le dos rond et soulever le carton. 

□ rapprocher le carton et plier les jambes pour soulever le carton. 

 
 

17. Le RASED est :       
 

□ le réseau d’aides pour les enfants difficiles. 

□ le réseau d’aides pour les enfants en difficulté. 

□ le réseau d’aide pour les enfants différents. 

□ le réseau d’aide qui comprend un psychologue et deux enseignants spécialisés. 
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18. L'affectation d'une ATSEM à une classe :       
 

□ est réalisée par le directeur d'école après consultation du conseil des maîtres. 

□ est réalisée par le directeur des ressources humaines de la municipalité. 

□ est réalisée par concertation entre les ATSEM. 

□ doit être modifiée tous les ans. 

□ peut être modifiée en fonction de l'organisation du service. 

□ est décidée lors du dernier conseil d'école de l'année scolaire précédente. 

 
 

19. Le respect du principe de laïcité à l'école implique : 
 

□ que l'histoire des religions ne pourra être étudiée. 

□ que l'on peut porter une tenue manifestant ostensiblement son appartenance religieuse. 

□ que l'école doit donner aux élèves l'opportunité de construire leur personnalité en dehors de toute influence. 

□ que les règles de la République priment sur les pratiques religieuses. 

 

 

20. Parmi les aliments suivants, lesquels sont des féculents et quel est son rôle principa ? 
 

□ Pomme de terre 

□ Fraise 

□ Riz 

□ Lentilles 

□ Pain 

□ Fromage 

 

□ Apport de protéines de structure 

□ Apport rapide d'énergie pour l'organisme 

□ Construction des membranes cellulaires 

□ Apport lent d'énergie pour l'organisme 

 


